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Propos liminaire de la délégation F.O.-DGFiP
à la « Réunion de travail » du 10/11/2020 sur l'affectation des

contrôleurs stagiaires de la promotion 2020/2021 

Madame la présidente,

Nous condamnons à nouveau sans réserve la disparition des CAPL et la refonte des
CAPN qui  ont  toujours eu vocation à défendre le  droit  des agents selon leurs statuts
particuliers.

Cette année, nous constatons que les contrôleurs stagiaires vont épuiser quasiment tous
les postes vacants. 
- Mais, combien y a-t-il de postes vacants dus à la compensation des temps partiels ?
- Avez-vous des chiffres sur « l'évaporation naturelle » des agents B en 2021 et 2022 ?

Quoi  qu'il  en  soit,  nous  nous  interrogeons  sur  l'avenir  immédiat  des  mouvements  de
mutation locale et nationale, dans le contexte de la démétropolisation et des suppressions
de postes :
- Que va-t-il se passer ? Le mouvement local et le mouvement national sur le département
vont-ils être bloqués ? 
- Allez-vous geler plusieurs dizaines (voire des centaines) de postes par an pour affecter
les  contrôleurs  stagiaires  de  chaque  promotion  ?  La  démétropolisation  va-t-elle  vous
aider ?
- Vous allez être obligés d'affecter massivement des contrôleurs en surnombre, c'est-à-
dire créer de nouveaux ALD : sur quels postes vacants vont-ils donc être affectés ?

- Que va-t-il se passer s'il n'y a pas de vacances ? La DG va-t-elle modifier les listes pour
décréter des affectations d'office ?

En conséquence, nous vous demandons qu'au mouvement local, tous les agents B aient
satisfaction sur leurs premiers voeux, quitte à affecter les collègues en surnombre, vu que
le surnombre risque de devenir la règle. 
- Si ce n'est pas le cas, quelles vont être les nouvelles règles ?

Nous demandons des créations d'emplois  de  titulaires  pour  préserver  les  missions et
favoriser les mutations.

La délégation F.O.-DGFiP

      Gilles GLEYO, Sylvain BOURDON
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